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Contrôle qualité

Comment traire les
riches sans les ruiner

Les riches sont-ils une caste néfaste qui
s’engraisse sur le dos du bon peuple ou
sont-ils un moteur indispensable qui
assure in fine la prospérité économique
de tous? Le débat resurgit à chaque fois
qu’un impôt sur les gros revenus ou les
grandes fortunes est proposé au vote.
Et c’est le cas le 28 novembre prochain,
où le souverain devra se prononcer sur
l’initiative socialiste qui demande «des
impôts équitables et la fin des abus de la
concurrence fiscale entre cantons».

La bataille fait rage depuis des
semaines. Le camp du oui fustige les
Vasella, Ospel and Co pour attiser la
colère populaire et faire accepter
l’initiative. Le camp du non brandit le
spectre d’une hausse générale des
impôts pour effaroucher les électeurs.

Qui va l’emporter? Sur les questions
de taxation des riches, la gauche a
perdu beaucoup de combats. On se
rappelle qu’à Genève, en
décembre 2007, le peuple a refusé deux
initiatives fiscales, dont une demandait
«la suppression des cadeaux fiscaux aux
profits des très hauts revenus».
Pourquoi cet échec? Parce qu’en
général, la gauche tire au canon sur les
riches et bombarde au passage la classe
moyenne. Donc une part importante
des électeurs. Cette initiative de 2007,
qui s’en prenait aux «hauts revenus»,
déployait déjà ses effets à partir d’un
revenu imposable de… 100 000 fr. On
était loin du nabab.

L’initiative socialiste soumise au vote
en novembre est nettement plus
modérée. Elle demande un taux
d’imposition minimum de 22% pour
une personne ayant un revenu
imposable supérieur à 250 000 fr. Elle
réclame en outre un taux d’imposition
minimum de 5 pour mille pour un
contribuable dont la fortune dépasse les
deux millions de francs.

Il suffit de regarder le graphique de
la Suisse figurant dans la brochure

officielle des votations pour
comprendre que l’initiative ne
révolutionne rien. Elle n’aura aucune
incidence en Suisse romande, ni dans
les grands centres urbains que sont
Zurich, Bâle ou Berne. Pour la raison
bien simple que ces barèmes minimaux
pour les riches sont déjà appliqués. En
revanche, les petits cantons sont
touchés de plein fouet. Et c’est le but. Ils
se sont livrés à une sous-enchère fiscale
effrénée pour attirer les gros
contribuables. On a vu Schwytz et Zoug
siphonner les millionnaires de Zurich et
Bâle alors que ces derniers doivent
financer d’importantes institutions
culturelles et sociales qui profitent à
tous.

L’initiative pourrait donc créer la
surprise. Car elle respecte un principe
traditionnel: il faut traire les riches sans
les ruiner. Pour le bien de tous.

Chronique
Arthur Grosjean

«Les riches sont-ils
une caste néfaste ou
un moteur utile pour
une société?»

Le débat en ville Tous les jeudis, à 12 h 30, la «Tribune» s’installe à la
Brasserie des Halles de l’Ile avec ses invités pour
débattre d’un thème d’actualité. Venez participer!

Hier à la Brasserie des Halles de l’Ile. Peut-on
laisser mourir Bernard Rappaz? Tel est le thème abordé hier lors
de notre cinquième débat animé par Christiane Pasteur,
journaliste à la Tribune de Genève. En tant que médecin,
Bernard Haenni (à gauche) ne comprend pas qu’on puisse

laisser Bernard Rappaz mourir sans intervenir. Face à lui, Jean-
Charles Rielle (à droite), médecin et conseiller national, a
demandé l’intervention d’un médiateur et une suspension de
peine, afin que M. Rappaz puisse reprendre des forces en vue de
son procès qui s’ouvre le 3 décembre. PHOTOS OLIVIER VOGELSANG

Peuton laisser mourir
Bernard Rappaz?

Les réactions du public
Daniel Rossiaud
Retraité du DIP

‘‘J’ai honte pour mon pays. Quelle est
cette société dite civilisée qui laisse mourir
un homme? Je suis envahi par un
sentiment de honte et d’injustice’’

Manuelle Crettaz
Ex-gréviste de la faim

‘‘Je revendique le droit de Bernard à
disposer de sa propre vie et de sa propre
mort. Il ne veut pas mourir à tout prix, il
ressent sa condamnation comme injuste’’

William Pitt
Chanteur et
auteur-compositeur

‘‘C’est comme si l’âme de la Suisse se
trouvait devant le Tribunal. Y a-t-il ici
suffisamment d’amour et de compassion
pour sauver une vie?’’

Bernard Rappaz vit
son 79e jour de grève
de la faim. Médecins
et autorités se renvoient
la balle. Pourtant
il y a urgence. La vie
d’un homme est en jeu

Christiane Pasteur

Peut-on laisser périr un homme
sans broncher?
Bernard Haenni (BH): Je tiens à préciser
tout d’abord que je parle en mon nom
propre. M. Rappaz est arrivé à un stade où
ilprésentedessymptômes importantsd’af-
faiblissement intellectuel et physique. On
aentenduqu’ilcommençaitàperdrelavue.
J’ai de la peine, en tant que médecin, à
comprendremesconfrèresde l’Hôpitalqui
assistent à cette lente dégradation, cette
évolution vers la mort, dans la souffrance,
sans agir.
Jean-Charles Rielle (JCR): Je comprends
parfaitement ladémarchedemonconfrère.
Moi-même j’ai dit le 29 septembre dernier
que je pourrais nourrir de force Bernard
Rappaz, car j’ai entendu de lui un cri de vie
et non de mort.
Après l’avoir rencontré deux fois, lui et les
différents intervenants du dossier, j’ai
changé d’avis. Car l’alimentation forcée est
un procédé violent, et la grève de la faim,
ledernieractederésistancequepeutoppo-
ser un prisonnier.
L’arrêt du Tribunal fédéral préconise l’ali-
mentationforcéesielleestpratiquéedigne-
ment. Or, c’est impossible.

On entend dire que si c’est la volonté de
Bernard Rappaz de mourir, qu’on le
laisse mourir…
BH:M. Rappazneveutpasmourir. Ilutilise
la grève pour réagir contre quelque chose
qu’il estime injuste. La preuve, c’est que si
on lui accordait le droit de porter un brace-
let électronique, il recommencerait immé-
diatement à se nourrir. Il est vrai que l’ali-
mentation forcée est un acte médical rebu-
tant, mais il faut agir. On doit sauver une
vie. Même s’il se stabilise, M. Rappaz aura
probablement des lésions irréversibles, il
pourraitêtre invalide. Ilaunefillede12 ans.
Sa famille pourrait porter plainte contre les
médecins.
JCR: Quand je suis allé le voir, il m’a ac-
cueilli avecun«Voilàmonbourreau!» Ilm’a
dit que si j’essayais de le nourrir de force,
il se suiciderait. Il sait comment faire. Il n’a
besoindepersonne.Cequimefrappe,c’est
que, même affaibli, il est totalement clair,
déterminé à aller jusqu’à la mort. Car, pour
lui, c’est la seule façon de protester contre

unecondamnationqu’ilestimeinjuste. J’en
appelle à mon canton d’origine. Je suis
Valaisan. Durant toute ma jeunesse, j’ai été
nourri avec la religion, des valeurs. Au-
jourd’hui, jen’aipasentenduuneseule fois
le mot compassion. J’entends: «Il n’a qu’à
crever, il nous a assez irrités.» Un politique
nesetrompepasenétantà l’écoutedecelui
qui souffre, même si on n’est pas d’accord
avec lui, c’est cela la compassion.

Comment sortir de l’impasse actuelle?
BH: Il est urgent que les représentants des
instances judiciairesetmédicalesseréunis-
sent pour discuter de ce cas, unique et
complexe, afin de statuer sur les valeurs
défendues par chacun et prendre ses res-
ponsabilités.
JCR:Lapremièreurgence,c’estdenommer
un expert qui prononce une suspension de
peine, pour protéger Bernard Rappaz. Le
Valais peut le faire, ce n’est pas perdre la
face. Le 3 décembre débute un second
procès.
Or, j’estimequ’uninculpédoitpouvoirêtre
acteur de son procès, psychologiquement
et physiquement, et pas le suivre du fond
de son lit. Ou pire, mort. Cela ne créerait
pas un appel d’air car très peu de gens
peuvent mener ce combat jusqu’au bout.
Dansundeuxièmetemps, il faudraitmettre
sur pied un symposium pour discuter de
cettesituation.Quoiqu’ilensoit, iln’estpas
acceptable, en 2010, qu’un homme meurt
dans une prison en Suisse.

Retrouvez les extraits vidéos
du débat sur le site:
www.tdg.ch

«On ne peut assister
à l’agonie d’un homme
sans intervenir»
Bernard Haenni
Médecin

«Un médiateur doit être
nommé et prononcer la
suspension de peine»
Jean-Charles Rielle
Médecin et conseiller national

Sondage
U Opposition frontale des Genevois au
projet de l’assureur Intras de faire payer
cash les médicaments Nathan du Léman
écrit: «En France, ça a toujours été comme
ça: tu payes et ensuite tu es remboursé. Les
Suisses devraient aller voir comment se
passent les choses juste à côté de chez eux!»

U La question du jour Affaire des collégiens
genevois: la justice romaine a-t-elle été juste?

Dans l’actu
U La foire et la justice La Foire de Genève version Automnales ouvre ce
matin pour dix jours. Retrouvera-t-elle son lustre d’antan? A suivre égale-
ment, l’élection par le Grand Conseil, qui se réunit en séance extraordi-
naire à 17 h, des nouveaux procureurs et magistrats de Justice 2011.

Dans l’espace abonnés
U Les plus C’est aussi plus d’informations en prove-
nance de La Côte vaudoise. A lire donc: «La gauche
veut préserver ses cinq sièges à l’Exécutif de Nyon»,
«Pluie de prix culturels sur la région».

Aujourd’hui sur tdg.ch

Le coup de gueule du Genevois

Escroquerie mondiale!

Depuis près d’un an, après le tremble-
ment de terre, les riches Haïtiens conti-
nuent à se goberger dans leurs chemi-
ses de soie.
Les ONG font les belles dans les hôtels
de luxe et les pauvres persistent à devoir
errer dans les ruines à la recherche d’un
simple abri ou d’eau potable!
On entend dire que des entrepôts gar-
dés par des gardes armés sont remplis à
ras bord de vivres et autres matériaux
de secours.
Qu’attend-on?
Les catastrophes naturelles se succè-
dent et on a l’impression que le monde
entier, et notamment les médias, a

oublié Haïti. Pas ou peu de photos ou
d’articles et évidemment aucune campa-
gne de presse pour dénoncer cette
gigantesque escroquerie mondiale!
Que sont devenus les milliards récoltés
lors du tremblement de terre?
Cela me fait enrager.

Eric Deloche
Citoyen engagé

Vous êtes un citoyen engagé, une
personnalité genevoise, le représen-
tant d’un groupe ou d’une associa-
tion?
Si la réaction d’un billet d’humeur de
900 signes vous tente, envoyez-le à:
coupdegueule@tdg.ch


